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Mesures de soutien aux entreprises foraines
Question écrite n° 39360

Texte de la question

Mme Béatrice Descamps attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la relance sur la
situation très particulière qui est celle des forains. 80 % des fêtes foraines ont été annulées depuis mars 2020 et
une reprise est espérée à partir du 9 juin. Les 35 000 entreprises foraines de France (soit 200 000 personnes),
ont leurs propres particularités, notamment financières, et leurs propres charges absolument incompressibles :
assurances, contrôles techniques annuels, renouvellement annuel des certificats de conformité des manèges,
entretien - et plus spécifiquement en l'absence de fête foraine, location d'un espace pour stocker les manèges.
Certains forains ont pu être aidés par le fonds de solidarité, pour un maximum de 1 500 euros par mois, mais
beaucoup ne correspondaient pas aux critères et se sont retrouvés sans ressource aucune. Qu'ils touchent ou
non les aides de l'État, nombreux sont les forains qui ont dû commencer temporairement une autre activité «
alimentaire », en usine, dans les transports, ou encore sur les chantiers. L'interdiction prolongée des fêtes
foraines a également un impact sur le monde périphérique de la fête, entreprises touchées indirectement mais
tout aussi durement : fabricants de peluches, de friandises, fabricants de manèges, de boutiques, de caravanes,
garages poids-lourds, etc. Mme la députée se félicite de la réouverture prochaine des fêtes foraines et elle
souhaiterait savoir si des mesures spécifiques pourront être mises en place pour accompagner les forains, car la
reprise de leur activité sera ponctuée de difficultés tout à fait propres à leur métier (éventuelles réparations sur
des manèges longtemps inactifs, frilosité des collectivités à accueillir à nouveau des fêtes foraines, etc.).

Texte de la réponse

Au début de la crise sanitaire, en mars 2020, le Président de la République et le Gouvernement avaient affirmé
que l'Etat répondra présent pour soutenir les entreprises devant faire face aux mesures visant à freiner la
propagation du virus. L'Etat a répondu présent. Présent pour protéger la trésorerie des entreprises, présent pour
protéger les emplois, présent pour préserver le pouvoir d'achat des Français. Avec une croissance 2021 de 7 %
et un taux de chômage à 7.4 %, cette protection a montré son efficacité. Depuis le début de la crise, le soutien
de l'Etat aux entreprises s'élève à près de 230 milliards d'euros : activité partielle ; exonération de charges ;
prêts garantis par l'Etat ; fonds de solidarité ; aides au paiement des coûts fixes ; etc. Précisons en outre que le
ministre a tenu à échanger quotidiennement avec les entreprises, les fédérations, les collectivités, les
associations, afin d'adapter les aides économiques et de répondre à leurs inquiétudes légitimes. Ces échanges
ont par ailleurs permis de bâtir le plan de relance présenté à l'été 2020 qui a permis au pays de connaître de
très bonnes données économiques rappelées plus haut.
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